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ans le domaine des bâtiments, le béton léger trouve des applications rela-
tivement courantes pour la confection de formes isolantes sur terre-plein

(bétons caverneux), de murs banchés, de produits manufacturés (blocs de
maçonnerie, poutrelles de planchers préfabriquées, panneaux de façade préfa-
briqués). Les bétons de granulats légers sont très fréquemment employés dans
les opérations de réhabilitation de l’habitat existant. Mais, dans notre pays du
moins, il existe peu de bâtiments d’une certaine importance pour la construc-
tion desquels il a été fait appel, totalement ou partiellement, au béton léger.

Dans le domaine des ouvrages d’art, la réduction du poids propre que pro-
cure le béton léger peut, le cas échéant, se révéler techniquement et économi-
quement intéressante, aussi bien pour la restauration d’ouvrages anciens que
pour la construction d’ouvrages nouveaux.
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La série « Béton armé » fait l’objet de plusieurs articles :
— Béton armé [C 2 300]
— Généralités [C 2 301]
— Évolution des méthodes de calcul [C 2 302]
— Règles BAEL.

Caractères des matériaux
Actions et sollicitations [C 2 304]

— Règles BAEL. Sollicitations normales [C 2 306]
— Règles BAEL.

Sollicitations tangentes
Sollicitations d’adhérence [C 2 308]

— Règles BAEL.
Dispositions constructives
Dispositions particulières [C 2 310]

— Règles BAEL. Établissement des projets [C 2 312]
— Règles BAEL. Ossatures et éléments courants [C 2 314]
— Règles BAEL. Ouvrages particuliers [C 2 315]
— Règles BAEL. Exécution et estimation des travaux [C 2 316]
— Règles BAEL. Pathologie et réparation des ouvrages [C 2 317]
— Règles BAEL. Béton de granulats légers artificiel [C 2 318]
— Règles BAEL. Comportement expérimental [C 2 319]
— Pour en savoir plus [C 2 320]
1. Granulats légers artificiels

Les granulats couramment utilisés pour la confection du béton
traditionnel proviennent de matériaux naturels alluvionnaires,
sables et graviers, ou de concassage de roches éruptives ou sédi-
mentaires. Leur masse volumique est normalement comprise entre
2 500 et 3 000 kg/m3.

Il existe cependant des granulats légers naturels comme ceux
que l’on peut obtenir par concassage de la lave volcanique (pierre
ponce) et dont la masse volumique varie de 500 à 800 kg/m3.

Mais l’on peut aussi avoir recours à des granulats légers artifi-
ciels. Ceux que l’on utilise pour réaliser des bétons légers de struc-
ture sont obtenus par cuisson à haute température (1 000 à
1 200 °C), dans un four rotatif, de nodules d’argile ou de schiste.
À cette température, il se produit d’une part un dégagement
gazeux au sein de chaque nodule sous l’effet de réactions chimi-
ques internes, ce qui entraîne l’expansion du nodule, d’autre part
une vitrification de la couche externe.

Après refroidissement, on obtient soit des grains légers et durs
de forme généralement arrondie et à peau brun-rouge vitrifiée, soit
des grains de forme scoriacée. La texture cellulaire est très mar-
quée et la masse volumique réelle varie de 750 à 1 200 kg/m3.

Après concassage éventuel et criblage, les masses volumiques
apparentes varient de 300 à 1 000 kg/m3 suivant la granularité.

2. Réalisations passées 
et présentes

L’idée d’utiliser, pour la confection du béton, des granulats légers
en vue d’obtenir une réduction du poids propre des structures,
et  une meilleure isolation thermique ou acoustique, est assez
ancienne.

Le premier granulat léger fabriqué industriellement (Kansas-City,
1917) fut la Haydite, une argile expansée à laquelle son inventeur,
l’Américain S.J. Hayde, donna son nom.

La véritable production commerciale ne débuta vraiment que
vers 1928. Depuis, de nombreuses usines se sont multipliées un
peu partout dans le monde et l’emploi de bétons légers, ausi bien
pour la fabrication de blocs de maçonnerie que pour la réalisation
de structures monolithes (béton léger structural), a connu un large
développement aux États-Unis, au Japon, en URSS, en Pologne et
en divers pays d’Europe occidentale, notamment en République
fédérale d’Allemagne, en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas et en Bel-
gique. Les premiers immeubles de grande hauteur construits aux
États-Unis l’ont été entre 1920 et 1930. Les réalisations qui ont
suivi, dans les différents pays énumérés ci-avant sont très
diverses : IGH (immeubles de grande hauteur), églises, hôtels, cou-
vertures de hangars d’aviation, de patinoires, de tribunes de sta-
des, ouvrages d’art : grands ponts, tremplins de saut à ski, docks
flottants, restauroutes, etc. [186].

En comparaison, l’utilisation de bétons de granulats artificiels en
France n’a connu qu’un développement relativement faible. Cela
tient en grande partie à l’abondance relative des granulats naturels
dans la plupart de nos régions et à leur prix modique par rapport
à ceux pratiqués dans d’autres pays. Les granulats légers en revan-
che sont d’un coût élevé par suite, d’une part de leur mode de
fabrication par cuisson dans un four, ce qui consomme beaucoup
d’énergie, d’autre part de l’éloignement fréquent des centres de
production par rapport aux lieux d’utilisation, ce qui entraîne des
frais de transport importants.

C’est pourquoi l’emploi de bétons structuraux de granulats
légers, qui avait suscité dans notre pays un vif intérêt vers 1973,
n’y a pas connu un développement aussi important que chez cer-
tains de nos voisins.

Quelques réalisations remarquables ont cependant été faites en
France métropolitaine tant en ce qui concerne des bâtiments que
des ouvrages d’art. Elles restent toutefois en nombre assez limité.

En ce qui concerne les bâtiments, on peut citer comme exemples
la réalisation de planchers (ambassade d’Australie à Paris, poutrel-
les préfabriquées ; immeuble de bureaux à Évry, dalles constituées
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de prédalles en béton normal, et de béton léger coulé in situ) et
celle de toitures (coques de couverture de l’aérogare de Roissy II).

Dans le domaine des ouvrages d’art, les premières réalisations
françaises ont été le tablier du pont de Chéneau dans les Vosges
(1971, pont-dalle d’une seule travée de 27 m de portée, en béton
précontraint, coulé sur cintres) et la réfection du tablier en béton
armé du pont suspendu de Jargeau dans le Loiret (1973).

Depuis, les réalisations se sont multipliées :
— exécution totale ou partielle de tabliers de ponts : pont de

Bruyères-sur-Oise, pont suspendu de Boran dans l’Oise, pont sur le
canal de la Deule dans le Pas-de-Calais, pont de la Fontenelle dans
le Pas-de-Calais, pont de Tricastin, viaduc d’Abbeville, etc. ;

— passages supérieurs ou inférieurs autoroutiers (rocade Est de
Lille, rocade Nord de Lens) ;

— passerelles pour piétons (Cergy, Amiens, Meylan, Illhof, etc.) ;
— barrages flottants anti-pollution, etc.

Une réalisation remarquable a été celle du pont d’Ottmarsheim
sur le Rhin (1980) qui permet à l’autoroute A 36 de franchir le
grand Canal d’Alsace. Il s’agit d’un ouvrage à cinq travées conti-
nues de portées (arrondies) 53, 172, 23, 144 et 37,50 m en béton
précontraint, exécuté par voussoirs préfabriqués. Le béton léger a
permis de réduire le poids propre des deux grandes travées, dans
leurs parties centrales ; les parties en béton léger ont respective-
ment 99,55 m et 71,65 m de longueur. Ces données permettent de
mesurer les progrès accomplis depuis le pont de Chéneau et sa
modeste travée de 27 m. La grande travée de 172 m du pont d’Ott-
marsheim est l’une des trois plus grandes en béton léger du
monde avec celle du pont de Parrot’s Ferry près de Sonora en Cali-
fornie (195 m) et celle du pont sur le Rhin à Cologne (184 m). Le
pont d’Ottmarsheim détient par ailleurs le record mondial des
ponts construits par encorbellements successifs au moyen de
voussoirs préfabriqués.

3. Domaines d’application 
des bétons légers

Les bétons de granulats légers artificiels peuvent avoir trois
domaines d’application.

1) Celui des bétons d’isolation pure, non porteurs : leur masse
volumique est faible (600 kg/m3) de même que leur résistance à la
compression (de 1,5 à 5 MPa).

 Ces bétons sont utilisés principalement en forme de pente iso-
lante pour toiture-terrasse ou en isolation de sols sur terre-plein.

2) Celui des bétons porteurs et isolants (avec sable léger obtenu
par broyage) : leur masse volumique varie de 1 000 à 1 300 kg/m3

et leur résistance à la compression est de l’ordre de 15 à 20 MPa.

Ces bétons peuvent être employés pour réaliser des murs ban-
chés ou préfabriqués ou encore des blocs à maçonner.

3) Celui des bétons légers de structure, les seuls étudiés dans le
présent article.

Confectionnés avec du sable de rivière et de l’argile ou du
schiste expansés conformes à la norme NF 18-309, ils ont une
masse volumique de 1 700 à 1 800 kg/m3 et leur résistance carac-
téristique à la compression dépasse 20 MPa.

Les granulats légers doivent répondre à un certain nombre de
critères concernant le pourcentage de grains cassés, la masse volu-
mique (en vrac ou des grains), le coefficient d’absorption d’eau, la
résistance à la compression des grains, la composition chimique,
la propreté, la granularité.

Les bétons légers de structure confectionnés avec de tels granu-
lats permettent la réalisation de structures remarquables, en tous
points comparables aux structures classiques en béton armé (ou
précontraint) traditionnel.

Nota : par simplification de langage, on désigne dans cet article par :

— bétons légers, les bétons de granulats légers tels qu’ils sont définis ci-dessus ;
— béton normal ou encore béton traditionnel, le béton confectionné avec des granu-

lats naturels siliceux, calcaires ou silico-calcaires (granulats normaux).

4. Réglementation

Les perspectives qui paraissaient s’ouvrir il y a vingt-cinq ans au
développement des bétons légers de structure en France ont con-
duit en 1976 à la publication de Recommandations provisoires
pour l’emploi du béton léger publiées conjointement par la Profes-
sion et par l’Administration. Mais le texte de référence est actuel-
lement l’annexe 5 des Règles BPEL 91 pour le calcul et l’exécution
des ouvrages précontraints. Cette annexe, intitulée « ouvrages en
béton de granulats légers » tient compte de l’évolution des
connaissances depuis 1976. Elle n’est applicable qu’aux bétons
légers pleins de structure, tels qu’ils ont été définis au paragraphe
3 - 3.

Les données de ce texte s’écartent toutefois sensiblement de
celles du Comité euro-international du béton, qu’il s’agisse du
Code-Modèle CEB/FIP pour les structures en béton [187] ou du
Manuel de calcul et de technologie CEB/FIP pour les bétons de gra-
nulats légers [205], ou de la partie 4 de l’Eurocode 2 pour le calcul
des structures en béton.

5. Données concernant 
le béton léger

Les données réunies dans ce paragraphe sont celles qui figurent
à l’annexe 5 des Règles BPEL 91.

Les bétons légers de structure ont des caractères assez différents
de ceux des bétons traditionnels.

Un béton léger est défini par deux caractères de base, dont
dépendent les autres caractères ou données nécessaires au calcul.
il s’agit :

— de la masse volumique sèche, désignée par ρbs ;
— de la résistance à la compression à l’âge de 28 jours.

5.1 Masses volumiques

5.1.1 Masse volumique sèche

La masse volumique sèche ρbs d’un béton léger est convention-
nellement définie comme la masse volumique du béton de même
composition, dans laquelle toute l’eau ne servant pas à l’hydrata-
tion du ciment aurait été évaporée. En estimant forfaitairement
cette quantité à 0,25 litre par kilogramme de ciment, on a ainsi :

ρbs = ρb0 – (Et – 0,25 C)

avec ρb0 masse volumique du béton léger frais (en t/m3), 

Et quantité d’eau totale entrant dans la fabrication
du béton (en t/m3), 

C dosage du ciment (en t/m3)

ρbs est couramment comprise entre 1,4 et 1,75  t/m3.
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5.1.2 Masse volumique de calcul

Le poids propre des éléments de structure doit être évalué à par-
tir d’une masse volumique de calcul.

Lorsque la proportion des armatures n’est pas anormalement
faible ou anormalement forte, et lorsque les conditions de conser-
vation sont telles que la teneur en eau d’équilibre avoisine 50 litres
par mètre cube, la masse volumique de calcul peut, conventionnel-
lement, être prise égale à :

ρbc = ρbs + 0,15 (t/m3)

Lorsque les conditions énoncées ci-avant ne sont pas remplies
(conservation dans l’eau ou à l’air sec) une estimation plus précise
est généralement nécessaire (voir Règles BPEL 91). Normalement,
ρbc est comprise entre 1,55 et 1,90 t/m3.

5.2 Résistance à la compression 
du béton léger

La résistance à la compression d’un béton léger est d’autant plus
élevée que la résistance spécifique des granulats légers utilisés et
leur masse volumique sont elles-mêmes plus grandes.

La résistance caractéristique à la compression requise à 28 jours
a la même définition que pour un béton normal. Moyennant un
certain soin à la fabrication (classe de ciment appropriée, utilisa-
tion de granulats résistants et de sable naturel, étude de la compo-
sition granulaire) et à condition que 1,5  ρbs  1,75 t/m3, on peut
escompter atteindre une résistance caractéristique à 28 jours égale
à :

fc28 = 30 + 50 (ρbs – 1,70) en MPa

En ce qui concerne l’influence de l’âge, à condition que le béton
ne fasse pas l’objet d’un traitement thermique, on peut admettre
(annexe 5 des Règles BPEL) :

— pour 1  j < 7 jours :

fcj = fc28 [0,680 lg (2 j + 1)]

— pour 7  j < 28 jours :

fcj = (0,519 + 0,332 lg j)fc28

— pour  j  28 jours :

fcj = fc28

5.3 Résistance à la traction

La valeur caractéristique de la résistance à la traction, à l’âge
de j jours, est conventionnellement définie par :

ftj = 0,55 + 0,055 fcj en MPa

En comparant avec la formule du paragraphe 1.1.1 en [C 2 304],
on voit que la résistance à la traction d’un béton léger n’est donc
que les 92/100 environ d’un béton normal de même résistance à la
compression.

5.4 Module de déformation longitudinale 
instantanée

Selon l’annexe 5 des Règles BPEL, sous des contraintes norma-
les d’une durée d’application inférieure à 24 h et d’amplitude infé-
rieure à 0,70 fcj , on peut admettre que le module de déformation
longitudinale instantanée du béton à l’âge de j jours est donné
par :

Un béton léger est plus déformable qu’un béton traditionnel de
même résistance à la compression.

Par exemple, pour  ρbs = 1,55 t/m3 et fcj = 25 MPa, la déformation
instantanée est sensiblement le double de celle (εi) du béton nor-
mal de même résistance.

5.5 Déformations différées

5.5.1 Retrait hydraulique

Le retrait du béton léger au cours d’un intervalle de temps (t1, t)
est donné par :

εr (t1, t) = εr [r (t) – r (t1)]

εr est le retrait final du béton dont les valeurs sont :
— soit connues par expérience ;
— soit prises forfaitairement égales à une fois et demie celles du

béton normal, c’est-à-dire :
• 4,5 · 10–4 dans le quart Sud-Est de la France métropolitaine,
• 3 · 10–4 dans le reste de la France métropolitaine.

r (t) est une fonction du temps qui varie de 0 à 1 quand t varie
de 0 (bétonnage) à ∞.

Normalement, la loi r (t) doit être tirée de l’expérience. Lorsque
cette loi n’est pas expérimentalement connue, il convient de se
reporter à l’annexe 5 des Règles BPEL qui donne une formule
conventionnelle permettant le calcul de r (t) ainsi qu’une formule
permettant une meilleure estimation du retrait final εr .

5.5.2 Fluage

Pour σbc  0,66 fcj la déformation de fluage du béton léger dans
l’intervalle de temps (t1, t) est donnée par :

(t1, t) = εic (t1) f (t – t1)

avec εic déformation instantanée conventionnelle du
béton léger :

εic = σbc /Ei 28, 

(t1) coefficient de fluage du béton, pris égal à 1 lors-
qu’on n’a pas besoin d’une estimation précise ;
en cas contraire, ce coefficient doit être tiré de
l’expérience ou évalué conventionnellement (se
reporter à l’annexe 5 des Règles BPEL), 

f (t – t1) fonction de la durée d’application du charge-
ment, qui varie de 0 à 1 lorsque ce temps varie de
0 à ∞

� �

�

�

�

Eij 1  650 ρ bs 
3 f cj ⋅ =

�

εf� Kf�

Kf�
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Les Règles BPEL proposent la loi :
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rayon fictif de la pièce (quotient de l’aire de la
section droite par le demi-périmètre), exprimé en
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La déformation finale par fluage d’un béton léger est donc égale
à sa déformation instantanée 
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est le double de cette dernière pour un béton normal, c’est-à-dire
que les déformations 
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 finales après fluage sont respective-
ment :
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 pour le béton léger,
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 = 3 
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 pour le béton normal.

Or on a montré au paragraphe 5.4 que pour des bétons de
même résistance à la compression, avec un béton léger tel que

 

ρ

 

bs

 

 = 1,55 t/m
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, on avait sensiblement :

 

ε

 

ic

 

 = 2 

 

ε

 

i

 

Il en résulte que la déformation 

 

totale

 

 finale après fluage d’un
béton léger n’est supérieure à celle du béton normal de même
résistance à la compression que de 33 % environ (rapport 4/3).

 

5.5.3 Coefficient de Poisson

 

À défaut de valeur tirée de l’expérience, on attribue au coeffi-
cient de Poisson du béton léger les mêmes valeurs que pour le
béton normal [C 2 304, § 1.1.3].

 

6. Pièces soumises 
à des sollicitations 
normales

 

Au-delà des données ci-avant, et de la définition du diagramme
parabolique conventionnel (cf. figure 

 

2

 

), l’annexe 5 aux Règles
BPEL ne fournit aucune indication sur les hypothèses à prendre en
compte dans les calculs. Dans les paragraphes 6, 7, 8, 9 suivants,
nous nous sommes bornés à adapter les modes de calcul qui figu-
raient dans les anciennes Recommandations provisoires de 1976.
Les méthodes indiquées n’ont donc aucun caractère réglementaire.
Elles devront être révisées lorsque l’Eurocode 2 se sera substitué
aux Règles BAEL et BPEL 91, et que sa partie 4, qui ne peut en être
dissociée, sera de ce fait elle aussi en vigueur.

 

6.1 État-limite ultime de résistance

 

6.1.1 Loi de comportement (

 

bc

 

, 

 

bc

 

) 
du béton léger

 

La loi de comportement du béton léger s’éloigne notablement de
celle du béton normal de même résistance à la compression
(figure 

 

1

 

). Plus la résistance à la compression du béton léger aug-
mente, plus son comportement se rapproche d’un comportement
fragile, la branche ascendante étant presque rectiligne, et la bran-
che descendante n’existant plus ou se rapprochant de la verticale.

Dans ces conditions, si l’idéalisation 

 

parabole-rectangle

 

 [C 2 306,
§ 2.4.2.1] constitue une bonne représentation pour le béton nor-
mal, elle ne convient plus pour le béton léger : on lui substitue une

 

loi parabolique

 

 (figure 

 

2

 

). L’annexe 5 des Règles BPEL admet
comme valeur limite du raccourcissement relatif du béton
comprimé la valeur 2,5 ‰.

Le coefficient de remplissage 

 

ψ

 

 et le coefficient de centre de gra-
vité 

 

δ

 

G

 

 [C 2 306, § 5.1.2.3.1] d’un tel diagramme parabolique sont
respectivement égaux à 2/3 et à 3/8. Le coefficient 

 

θ

 

 a été défini en
[C 2 306, § 2.4.2.1].

Lorsque la section étudiée n’est pas entièrement comprimée,
c’est-à-dire lorsque l’axe neutre est à l’intérieur de la section, il est
possible d’utiliser un diagramme rectangulaire simplifié, comme
dans le cas du béton normal [C 2 306, § 2.4.2.2]. Dans la définition
d’un tel diagramme, on cherche à obtenir :

 

a

 

) la même aire que le diagramme réel idéalisé (parabolique,
dans ce cas) ce qui, en section rectangulaire, correspond à la
même résultante des forces de compression dans le béton
comprimé ;

 

b

 

) la même position du centre de gravité, ce qui donne le même
moment de la résultante des contraintes de compression du béton
par rapport aux aciers tendus.

Le diagramme défini par la figure 3 remplit sensiblement ces
deux conditions. Toutefois, sauf pour les sections de forme compli-
quée, l’utilisation d’un tel diagramme ne présente pas le même
intérêt que dans le cas des bétons normaux, le diagramme para-
bolique (figure 2) étant déjà lui-même beaucoup plus simple
d’emploi que le diagramme parabole-rectangle.

6.1.2 Hypothèses et méthode de calcul 
à l’état-limite ultime

Les hypothèses sont les mêmes que pour le béton armé normal,
sauf en ce qui concerne les différentes positions que peut occuper
le diagramme des déformations de la section. En effet, la règle des
trois pivots [C 2 306, § 2.3.2] est remplacée par la règle des deux
pivots (figure 4) : A correspondant à l’allongement limite de 10 ‰
pour l’acier tendu, B correspondant au raccourcissement limite de
2,5 ‰ pour le béton comprimé.

Compte tenu de l’état-limite de compression du béton en service
(§ 6.2) on peut, comme pour le béton traditionnel [C 2 306,
§ 5.1.2.2], déterminer le moment « réduit » µ u au-delà duquel,
pour une section rectangulaire, il devient nécessaire de prévoir des
aciers comprimés.

Le tableau suivant donne les valeurs de µ u pour les valeurs les
plus courantes de fc28/θ et de θγ (avec γ = Mu /Mser) lorsque l’on
emploie des aciers Fe E 500 : (0)

f t t1–( )
t t1–

t t1–
9 t1

2 t1 1+
---------------------- rm+

---------------------------------------------------------=

Kf�

� Â

25 30 35 40

1,35 0,1924 0,2115 0,2275 0,2412

1,40 0,2041 0,2241 0,2408 0,2549

1,45 0,2161 0,2369 0,2542 0,2688

1,50 0,2285 0,2500 0,2680 0,2830(1)

(1) En tout état de cause, µ u est plafonné à 0,2851.

�

�

��

fc28

�
---------(MPa)

�
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Les formules données en [C 2 306, § 5.1.2.3.3 et 5.1.5.1.1] pour
les calculs en flexion simple ou en flexion composée d’une section
rectangulaire b0d  (figure 5) de même que les organigrammes de
calcul donnés en [C 2 306, figures 22 et 26] sont applicables,
moyennant les adaptations suivantes :

— hauteur relative de l’axe neutre :

— valeur exacte du bras de levier :

— valeur approchée du bras de levier :

— contrainte « équivalente » pour le calcul des aciers comprimés :

— excentricité due aux effets du second ordre [C 2 306, § 4.20] :

Pour les sections en T, les équations données en [C 2 306, § 5.1.4
et 5.1.5.1.2] doivent être adaptées aux valeurs particulières de ψ, δG
et εbc . (Si l’on utilise le diagramme rectangulaire, on a ψ = 0,75 et
δG = 0,375, la valeur de fbu étant celle indiquée figure 3).

6.1.3 Utilisation des tableaux et abaques établis 
pour le béton normal

La règle des deux pivots et le diagramme parabolique ont
l’inconvénient de ne plus permettre théoriquement d’utiliser les
tableaux et les abaques de calcul établis, pour le béton normal, à
partir de la règle des trois pivots et du diagramme parabole-rectan-
gle. Si l’on n’a pas besoin d’une très grande précision, il est possi-
ble de recourir à un artifice dans lequel on conserve la méthode en
usage avec le béton traditionnel, mais en remplaçant la résistance
du béton léger par une résistance fictive correspondant à la plus
grande des deux quantités :

Figure 1 – Courbes réelles de comportement des bétons 
(d’après [185])

Figure 2 – Diagramme parabolique conventionnel

Figure 3 – Diagramme rectangulaire simplifié pour le béton léger

Figure 4 – Règle des deux pivots pour le béton léger
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avec e0 excentricité de l’effort appliqué par rapport au
centre de gravité du béton seul, 

h hauteur de la section dans la direction où est
mesurée e0

On obtient ainsi une section d’armatures par léger défaut, mais
l’écart en moins est normalement inférieur à 3 %.

6.2 États-limites de service
Pour le calcul des caractères mécaniques d’une section (aire

homogène, moment statique et moment d’inertie) et pour le calcul
des contraintes, les hypothèses sont les mêmes que pour le béton
normal [C 2 306, § 4.2.1 et 4.3.1].

En particulier, le coefficient d’équivalence peut, conventionnelle-
ment, être pris égal à 15. Dans le cas où il serait nécessaire de
séparer l’effet des actions de courte durée de celui des actions de
longue durée d’application, il conviendrait d’adopter respective-
ment pour le coefficient d’équivalence les valeurs 10 et 20.

En ce qui concerne l’état-limite de compression du béton
[C 2 306, § 4.2.2] dont ne parle pas l’annexe 5 des Règles BPEL, la
limite de contrainte du béton de 0,6 fcj admise par les Règles BAEL
doit être ramenée à 0,5 fcj (l’explication en est donnée dans [144,
p. 79 et figure 20]).

6.3 État-limite ultime de stabilité 
de forme

Les hypothèses et la procédure de calcul sont les mêmes que
celles du béton normal [C 2 306, § 3.2.2 et 5.2]. Toutefois, le coeffi-
cient de fluage du béton léger étant plus faible que celui du béton
normal, l’effet de la superposition d’actions permanentes ou quasi
permanentes à des actions de courte durée (selon [C 2 306,
§ 3.2.2 h et figure 8]) doit être prise en compte par une affinité
effectuée sur le diagramme parabolique (défini au § 6.1.1) parallè-
lement à l’axe des abscisses et de rapport (1 + α), α étant le rapport
des moments défini en [C 2 306, § 4.20].

Le Code-Modèle CEB/FIP conseille de ne pas adopter, pour les
poteaux en béton léger, des élancements supérieurs à 70.

Cette règle de prudence doit être suivie. Nous estimons qu’il
convient en outre de diviser systématiquement par  les valeurs
numériques d’élancement bornant le domaine d’application de
certaines formules des Règles BAEL 91 ([C 2 306, § 5.3.2] par exem-
ple).

7. Pièces soumises 
à des sollicitations 
tangentes

Les calculs vis-à-vis des sollicitations tangentes appellent une
remarque générale : dans les Règles BAEL 91, pour faciliter la
tâche du projeteur, il a été systématiquement fait référence à la
résistance à la compression, même lorsque le phénomène physi-
que en cause met en jeu la résistance à la traction du béton.

Dans le cas du béton léger, il faut avoir présent à l’esprit que la
résistance à la traction n’est que les 92 % environ de celle du
béton normal de même résistance à la compression (§ 5.3) et
tenir compte de ce fait pour réduire certaines valeurs numériques
des Règles BAEL 91 issues de formules où cette résistance inter-
vient.

7.1 Effort tranchant

La contrainte tangente conventionnelle τu doit être limitée à des
valeurs inférieures à celles admises pour le béton normal. Pour ce
dernier on trouve en [C 2 308, § 5.1.4.1] des valeurs limites de :

auxquelles il faut, pour le béton léger, substituer respectivement
les valeurs de :

ainsi que les valeurs de 5, 4 et 7 MPa, à remplacer respectivement
par 4,6, 3,7 et 6,4 MPa.

7.2 Poinçonnement

On ne dispose pas d’essais sur dalles soumises à des charges
concentrées. Il est donc prudent de ne pas admettre pour le béton
léger le même angle de diffusion dans l’épaisseur que pour le
béton normal, et de supposer que l’augmentation des dimensions
du rectangle d’impact au niveau du feuillet moyen [C 2 308, § 1.2.4]
ne correspond qu’au tiers de l’épaisseur (figure 6).

Ceci a une conséquence immédiate sur la vérification au
poinçonnement ; en outre, le coefficient 0,045 qui intervient dans
les formules données en [C 2 308, § 1.2.4] doit être remplacé par
0,04.

8. Sollicitations d’adhérence

De façon générale les enrobages minimaux doivent être aug-
mentés de 5 mm.

La contrainte de rupture d’adhérence du béton léger est plus fai-
ble que celle du béton normal, mais la différence est moins nette
pour des barres HA que pour des ronds lisses et pour des armatu-
res de petit diamètre que pour des barres de gros diamètre.

Certaines règles étrangères limitent à 20 ou 22 mm le diamètre
maximal des barres.

Plutôt que de limiter les diamètres, il est préférable de réduire,
pour les diamètres élevés, la valeur ultime de la contrainte d’adhé-
rence. Celle-ci, exprimée en fonction du coefficient de scellement ψs

2

Figure 6 – Diffusion d’une charge localisée dans l’épaisseur 
d’une dalle en béton léger
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des barres et de la résistance caractéristique ft28 du béton à la trac-
tion, est de la forme :

le coefficient k ayant la valeur 0,6 dans le cas du béton normal
[C 2 308, § 6.1.1.0]. 

Dans le cas du béton léger, on peut retenir pour ce coefficient les
valeurs suivantes :

— barres HA,  mm : k = 0,6 ;
— barres HA,  mm : k = 0,5 ;
— barres lisses,  mm : k = 0,5 ;
— barres lisses,  mm : k = 0,4.

À la minoration sur le coefficient k vient s’ajouter la réduction de
résistance à la traction du béton léger par rapport au béton normal.
Il en résulte que, pour le béton léger, les valeurs ultimes de la
contrainte d’adhérence sont plus faibles que pour le béton normal
et que la longueur de scellement droit ne peut être évaluée forfai-
tairement : elle doit être calculée au moyen de l’expression :

De même, la longueur d’ancrage d’une barre HA munie d’un cro-
chet normal ne peut être prise forfaitairement égale à 0,4 
[C 2 308, § 2.1.1.2.3 et figure 29]. Elle doit être calculée par
l’expression :

(  pour un rond lisse).

Pour des barres comprimées qui ne risquent pas d’être soumises
à des chocs axiaux, les Règles BAEL 91 autorisent de prendre pour
la longueur minimale de recouvrement les 6/10 de la longueur de
scellement droit. Cette réduction trouve son origine dans deux
phénomènes :

a) le gonflement transversal par effet Poisson, qui vient plaquer
la barre comprimée contre la gaine de béton qui l’entoure, ce qui
accroît l’adhérence ;

b) l’appui que vient prendre l’extrémité de la barre sur le béton
situé devant elle, ce qui s’oppose au glissement de la barre.

La résistance du béton léger aux pressions localisées étant plutôt
médiocre (§ 9.1), il est préférable de ne pas trop compter sur ce
dernier phénomène et il est raisonnable d’adopter, en ce cas, la
même longueur de recouvrement pour les barres comprimées et
pour les barres tendues.

9. Problèmes particuliers

9.1 Pressions localisées et frettage

a) Sous une force concentrée sur une faible surface, l’effet de
frettage par le béton léger est moindre que pour le béton normal.

Selon J. Trinh [208], le coefficient K qui intervient dans le calcul
de l’effort de compression limite [C 2 310, § 2.4.1] doit, pour les
bétons légers être pris égal à :

les notations étant celles définies en [C 2 310, § 2.4.1].

b) Le frettage du béton léger n’apporte pas les mêmes avantages
que pour le béton normal. Il semble prudent de n’escompter qu’un
gain de résistance égal au quart de celui obtenu avec le béton nor-
mal, ce qui revient, dans la formule de l’article A 8.3.2.3 des Règles
BAEL 91 [C 2 310, § 2.5.1], à remplacer le coefficient 2 par le coef-
ficient 1/2.

9.2 Fabrication et mise en œuvre 
des bétons légers

a) La fabrication du béton léger ne peut être envisagée sans une
mise au point préalable aussi bien du matériel que du personnel.

Les deux points délicats sont la masse volumique et la maniabilité :
— l’obtention de la masse volumique souhaitée nécessite de

procéder à un contrôle régulier de la masse volumique des granu-
lats légers et de leur teneur en eau interne et externe, et de corriger
en conséquence la composition du béton ; il est pratiquement
impossible d’avoir une variation de masse volumique inférieure à
la fourchette ± 30 kg/m3 ;

— l’obtention d’une bonne maniabilité exige un prémouillage
des granulats légers de manière à limiter leur absorption d’eau au
cours du malaxage et du transport du béton.

b) L’épandage et le serrage du béton léger ne demandent pas de
précautions particulières, si ce n’est que les aiguilles vibrantes doi-
vent être déplacées continuellement. La pratique a montré que les
équipes de mise en œuvre s’adaptent rapidement.

À condition de prendre un certain nombre de mesures (emploi
d’adjuvants spécifiques, augmentation du dosage en ciment), le
béton léger peut même être mis en place par pompage.

τsu k ψs
2ft28=

∅ 25�
∅ 25>

∅ 12�
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�s
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4
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